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Périmètre de servitude de projet
L151-41-5° du CU

Servitude de mixité sociale
L151-15 du CU

Emplacement réservé

Espace boisé classé
L113-1 du CU

Périmètre d'intérêt paysager
L151-19 du CU

Périmètre de protection des zones humides
L151-23 du CU

Protection des alignements commerciaux
L151-16 du CU

1_Zone rouge

2_Zone rouge clair

3_Zone orange

4_Zone bleu foncé

5_Zone bleu clair

6_Zone violette

7_Zone blanche

Aléa inondation

Aléa R

Aléa O

Aléa B1

Aléa B3

Aléa feu de forêt

!

^

Bâtiment où les changement de
destinations sont admis au titre de l'article
L151-11 du CU

Bâtiment à valeur patrimoniale
protégés au titre de l'article
L151-19 du CU

Carrière

      

Cours d'eau avec une bande de recul de 4 à 10 mètres
à partir du bord extérieur de la rive

Bande de recul de largeur variable à partir de l'axe de la voie

Structure de transport terrestre bruyante : isolation phonique des
constructions obligatoire dans les secteurs déterminés à partir du
bord extérieur de la chaussée ou du bord extérieur du rail


